
  ANNEXE 1 AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION  

Mise en œuvre et maintenance du futur Système d’Information Patrimonial (SIPI) 

Chronologie du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La chronologie du projet est donnée à titre indicatif et n’a pas de valeur contractuelle. Ce scénario sera appliqué pour l’analyse de la partie forfaitaire du prix 
des offres. Le planning de déploiement des tranches peut être décalé et la durée du déploiement de chaque tranche est une durée maximale. La tranche 
ferme est subdivisée en 3 phases, le début du déploiement et de la maintenance de la phase 1 est la notification du marché, le début du déploiement et de 
la maintenance des phases 2 et 3 est l’ordre de service prescrivant de commencer les prestations. Pour chaque tranche optionnelle, le déploiement et la 
maintenance débute dès l’affermissement de la tranche concernée. La durée de l’accord-cadre (déploiement et maintenance) est de 10 ans à compter de la 
notification du marché. 

Périodes Années 
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Déploiement Maintenance Déploiement Maintenance Déploiement Maintenance 

1 

1       
2       
3       
4       

2 5       
3 6       
4 7       
5 8       
6 9       
7 10       


